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1  Présentation 
 

1-1 Historique de la création du syndicat 
 

Le Smectom du Plantaurel, syndicat Mixte d'Etude, de Collecte et de traitement des 
Ordures Ménagères, est né en 1987 de la volonté de quelques communes de mettre 
en commun leurs moyens pour assurer la collecte et le traitement des ordures 
ménagères.  

Avec le renforcement de la coopération intercommunale depuis 1999, le Syndicat a 
acquis une nouvelle dimension. Certaines communes et communautés de 
communes ont ainsi fait le choix de transférer de leurs compétences élimination des 
déchets ménagers au profit du Syndicat en y adhérant. D’autres ont choisi de 
demeurer client. 

 

1-2 Le territoire du syndicat  
 
 
En 2007, le Smectom du Plantaurel représente, au titre de la compétence collecte et 
traitement, 111 communes, pour la plupart regroupées en communauté de 
communes et pour la seule compétence traitement, 73 communes regroupées pour 
l’essentiel en 4 communautés de communes. 
 
Pour le compte de ses collectivités membres, il collecte les déchets de 64 695 
Ariégeois et traite les déchets de 84 895 habitants. Ces collectes s’effectuent en 
porte à porte, par camion grappin ou en apport volontaire pour le verre et le papier. 
 
Il traite également les déchets des collectivités clientes représentant 28 843 
habitants. 
Le syndicat couvre ainsi plus des trois quarts du département (113 738 habitants en 
traitement sur 142 834 habitants en Ariège). 
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Le territoire de compétence du Smectom du Plantaurel 
 
 

Compétence 
transférée 

Filiation 
 

Membre 
 

Clients 
 

 
Total 

 

 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE PAMIERS 22 387    
22 387 

 

  COMMUNAUTE DE COMMUNES DE VARILHES 8 810    
8 810 

 
 COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS D'OLMES 16 674    16 674 

Collecte & 
traitement 

Communes autonomes 3 320    3 320 

  
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA MOYENNE 
VALLEE DE  L'HERS  

1 278    1 278 

  COMMUNAUTE DE COMMUNES DE TARASCON 8 366   8 366 

  COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'ARIZE 3 860   3 860 

Total Collecte 
& traitement   64 695   64 695 

 Communes autonomes 801    898 

  COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SAVERDUN 8 853    8 052 

  
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLEES 
D'AX 

5 807    5 807 

Traitement COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA LEZE 5 509    5 509 

  COMMUNAUTE DE COMMUNES DE FOIX   19 697  18 000 

 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE DONNEZAN   469  465 

  COMMUNAUTE DE COMMUNES D'AUZAT   1 403  1 403 

  COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MIREPOIX   7 274  6 714 

Total 
Traitement   20 169  28 843  46 848 

Total   84 864 28 843  111 889 

 

 

En 2007, le syndicat a collecté 29 421 tonnes de déchets ultimes (non valorisables), 
1 639 tonnes de déchets issus des collectes sélectives, 1 884 tonnes de verre et 
1736 tonnes de papier, issues des Récup’verre et Récup’papier.  
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1-3 Les installations du Syndicat 

Le Smectom du Plantaurel exerce sa compétence collecte et traitement des déchets 
ménagers et assimilés en régie. Il recourt cependant aux services de prestataires 
privés, entreprises agréées, pour la collecte et le traitement en complément de ses 
services.  

Pour mener à bien ses missions, le Smectom du Plantaurel s'est doté des moyens 
techniques nécessaires à son activité. Ainsi, le Syndicat gère actuellement : 

- 1 centre de tri des emballages ménagers et assimilés implanté lieu dit « Pélissou » 
sur la commune de Varilhes (09120). 
 
Sa capacité de tri est de 5 000 tonnes/an. 
La nature des traitements qui y sont réalisés est la suivante :  

- tri des emballages ménagers issus des collectes sélectives, conditionnement, 
stockage 

- tri des cartons et films plastiques des gros producteurs, conditionnement, 
stockage 

- chargement des camions par matériaux, en vue de recyclage matière dans les 
usines appropriées 

Il a été mis en service le 1er juillet 2004. La prestation de tri qui y est réalisée a été 
confiée à la Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) du Plantaurel dans le 
cadre de prestations intégrées au sens du code des marchés publics (prestations 
dites « in house »). 
En 2007, cette dernière a trié: 2 045 tonnes d'emballages et 1 820 tonnes de carton.  
 
Le bilan de l’activité de la SCIC du Plantaurel fait l’objet d’un développement 
ultérieur. 
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- 1 Installation de Stockage des Déchets Ultimes (ISDU) implantée lieu dit 
« Berbiac » sur la commune de Manses (09500). 
 

 
 
La capacité d’enfouissement de cette installation est de 55 000 tonnes/an (nouvel 
arrêté préfectoral). Or elle a accueilli en 2007, 49 252 tonnes de déchets ultimes. 
L’analyse de l’évolution des tonnages de déchets donne lieu à une présentation 
ultérieure. 
Les traitements qui y sont réalisés sont les suivants : 

- enfouissement 
- captage des lixiviats (écoulement des eaux de pluies au travers des déchets ménagers)  
- captage et brûlage des gaz  

Cette installation fonctionne sur la base de l’arrêté d’autorisation d’exploiter en date 
du 30 juin 2003.      
 
- 4 déchetteries : Varilhes, Villeneuve d'Olmes, Les Bordes sur Arize et Arignac. 
 

 
Déchetterie d’Arignac 
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Les Bordes sur Arize 
 
 
 

NOM ADRESSE HORAIRES D'OUVERTURE 

Déchetterie  Las Plantos Du Lundi au Vendredi 

de Varilhes 09120 VARILHES 
Pour les entreprises de 8H à 12H et de 14H à 19H 
Pour les particuliers de 8H à 10H et de 14H à 19H 

Tél. : 05 61 68 02 02  Le samedi de 9H à 12 H et de 14H à 19H 

Fax : 05 61 69 52 42   

Déchetterie  Lieu dit « la Paillasse » Du Lundi au Samedi 

de Villeneuve d'Olmes Route de Foix De 8H à 12H et de 14H à 18H 

Tél. : 05 61 01 09 33 09300 VILLENEUVE d’OLMES  

Fax : 05 61 05 12 84   

Déchetterie  Marveille Lundi et Mercredi au Vendredi 

des Bordes sur Arize 09350 Les Bordes sur Arize De 9H à 12H 

Tél. : 05 61 68 02 02   Samedi de 9H à 12H et de 14H à 17H 

Fax : 05 61 69 52 42    

Déchetterie  Las Bernièros RD8 Lundi, mardi, mercredi et vendredi 

d’Arignac 09400 Arignac De 13h30 à 17h30 

Tél. : 05 61 68 02 02  Samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 

Fax : 05 61 69 52 42   
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Les déchets accueillis en déchetterie et leur valorisation :  
 
NATURE DES DECHETS MODALITE DE GESTION DESTINATION DES 

DECHETS 
Déchets verts 
 

Marché avec l'entreprise Surca pour le broyage et le compostage 
 

Mise en filière ou distribution 
de compost 
Palettes utilisées comme bois  
de chauffage Déchets bois 

 
 

Convention avec l'entreprise Seosse en 2007 (matière + énergie) 
 
 

Souches et bois catégorie II  
valorisation énergie 

Convention avec l'entreprise Edecimo Valorisation matière Métaux et batteries 
 Convention avec l'entreprise Sorar Valorisation matière 
Déchets toxiques (DTQD) 
 

Convention avec l'entreprise Siap 
 

Traitement spécifique 
(élimination) 

Déchets électriques et 
électroniques 

Convention avec l'entreprise TRIADE en 2007 
 

Désassemblage puis mise  
en filière matière 

Déchets de soin de santé Convention avec l'entreprise D2S 
Traitement spécifique 
(élimination) 

Huiles alimentaires usagées 
Convention avec l'entreprise Sud Récupération 
 

Valorisation matière 
 

 
Carton 

 
Convention avec les établissements LLAU Valorisation matière 

Papier Convention avec les établissements LLAU Valorisation matière 
Produits recyclables (pet, pehd, 
alu, acier, carton, tetra) SCIC du Plantaurel Valorisation matière Eco Eipp 

Gravats* Apport à la Sograr Réhabilitation carrière 

Utilisation en parement 
Pneumatiques 
 
 

Utilisés en parement d'alvéole sur l'ISDU de Berbiac et 
reconditionnement granulat ou  
repris par la filière (collecteur agréé SRRHU) ou valorisation matière 

Déchets ultimes Enfouissement sur l'ISDU de Berbiac (50 000 tonnes )  

Verre Convention avec l'entreprise Bioverre Valorisation matière 

Huiles de vidange  Convention avec l'entreprise SRRHU Valorisation matière 

Médicaments Apport en pharmacie et reprise par Cyclamed Valorisation matière 

Fil Convention avec l'entreprise Fouet Valorisation matière 

Tissus Convention avec l’Ets Garrigues Valorisation matière 
Films plastiques, sacs jaunes 
 

Convention avec la SOPAVE 
 

Valorisation matière 
 

Piles Convention avec CONEPILE Valorisation matière 

Cartouches d'encre Convention avec  l’association Micro Colt Valorisation matière 

·  stockage sur VDO, Saverdun et Daumazan/Arize 
 
 

2 Bilan de l’activité 2007 
 

2-1 Les événements marquants de l’année 
 
 

En 2007, la Communauté de Communes de Auzat-Vicdessos a rejoint les membres du 
syndicat pour la compétence traitement. 
 
Au niveau des matériaux collectés et traités nous constatons une stabilisation des 
déchets ultimes et une augmentation des déchets recyclables ; 

o Nous notons une persistance des résultats de 2007 avec moins de 50 000 t 
enfouies à l’ISDU Berbiac. 

o Plus de 2 000 t d’emballages ont été triées par la SCIC du Plantaurel (+11%).  
o Les tonnages de déchets verts et de déchets de bois collectés et traités sont en 

augmentation (4 000 t de déchets de bois).  
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De nouvelles filières de traitement se développent : 
o Avec la mise en place du décret DEEE, nous avons une extension de la filière de 

traitement des déchets électroniques et nous bénéficions d'une exonération du 
coût de leur traitement et d'un léger soutien à la tonne pour leur collecte. 

o En fin d'année de 2007, nous avons vu apparaître sur notre territoire des 
conteneurs de récupération textile par apport volontaire. Ces implantations 
devraient continuer à s'étendre en 2008. 

 
Concernant les investissements de l'année 2007, notons : 

o La fin des travaux ateliers.  
o La création d'une déchèterie transitoire pour le pays de Tarascon sur la commune 

d'Arignac. 
o L'engagement des travaux pour les locaux du personnel sur le site de Villeneuve 

d’Olmes, bâtiment qui va être prochainement inauguré. 
 

2-2 Plan départemental 
 
Le plan départemental d'élimination des déchets ménagers a vu se développer en 2007 
toute la phase des diagnostics. 
 
Il entre actuellement dans la phase de consultations et de recueil des avis. 
 
Le début de l'année de 2008 sera une période d'intenses négociations entre les 
techniciens du Conseil général, les représentants de la communauté de communes de 
Mirepoix et les techniques du SMECTOM du Plantaurel pour parvenir à se mettre 
d'accord sur une grille d'évaluation des différents scénarii. 
 
Cette grille d'évaluation donne un classement technique des trois solutions selon cinq 
groupes de critères. Les critères technico-économiques, les impacts environnementaux, 
les aspects sanitaires, les impacts sociaux et les évolutivités possibles de chaque 
scénario. 
 
Il appartiendra à chacun de se décider et de donner son avis en fonction de l'importance 
qu'il attribuera à chaque critère ou ensemble de critères. 
 
 
La décision sur le scénario retenu sera prise par la commission du plan probablement à 
l’automne 2008. 
 
Les démarches de concertation et de recueil d'avis des différents partenaires vont se 
dérouleront au printemps 2008 selon les modalités suivantes : 

o Courant avril, réunion des différentes commissions et groupes de travail du plan 
pour recueillir les derniers avis. 

o Fin avril / courant mai, transmission de tous ces avis aux maires et organisation 
de trois réunions de pays pour débattre de ces solutions. Recueil des avis des 
maires. 

o Courant juin, transmission des avis des maires aux communautés de communes 
et sollicitation de leur avis. 

o Fin juin début juillet, les collectivités compétentes pour le traitement donneront 
leur avis en dernier (Communautés de communes de Mirepoix, Foix, Donezan et 
Smectom du Plantaurel). 

 
Dans ce dossier, il appartiendra au comité syndical nouvellement constitué de définir sa 
position. 
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2-3 Les collectes sélectives  

2.3.1 Modalités de collecte et population desservie   
 
Le détail du service de collecte rendu auprès des administrés commune par 
commune et par catégorie de déchets est donné en annexe.  
 
Concernant la collecte des déchets ultimes collectés en bacs de regroupements 
répartis sur la voie publique :  
 

- 93 communes représentant 20 223 habitants sont desservis 1 
fois/semaine 
- 5 communes du canton du Mas d’Azil (2 899 habitants) sont desservies 2 
fois/semaine 
- 11 communes (26 680 habitants) de type urbain, ont des collectes de 1 à 
3 fois/semaine, en fonction de la typologie des quartiers 
- pour la commune de Pamiers, les fréquences de ramassage varient de  
1 fois (écarts et certains quartiers pavillonnaires) à 6 fois (hyper-centre 
ville) 
- des passages supplémentaires sont réalisés sur les communes 
touristiques (Tarasconnais et Pays d’Olmes). 
 

 
Concernant la collecte des emballages recyclables en sacs jaunes : 
 

- 7 930 habitants sont collectés tous les 15 jours (secteur rural et diffus) 
- 56 765 habitants sont desservis toutes les semaines. 
 

Tout le territoire de collecte est équipé de conteneurs d’apport volontaire des verres 
et des journaux-magazines pour un total d’environ 430 sites. 

   
Site de collecte sélective HLM du Foulon  Couple Récup’verre et Récup’papier 
(Pamiers) 
 

12 communes (26 937 habitants) sont desservies par la collecte des déchets de 
jardin en porte à porte, en contenants personnels. 
 
1 quartier de Pamiers (environ 2 500 habitants), est équipé de bacs de collecte des 
déchets fermentescibles (ou biodéchets). 
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2.3.2 Lavage des bacs 
 
Toutes les communes ont bénéficié de 2 lavages/an. La plupart ont bénéficié d’un 
3ème lavage au cours des mois de novembre et décembre notamment grâce à la mise 
en œuvre de moyens humains supplémentaires. 
 

2.3.3 Evolution de la performance des collectes sél ectives par flux et de 
la recette correspondante 

 
Trois flux sont collectés séparément auprès des ménages (en totale cohérence avec 
le Plan Département d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés =  PDEDMA) 

·  le verre : par apport volontaire sur des Récup’verre  
·  le papier : par apport volontaire sur des Récup’papier  
·  les emballages recyclables : en sacs jaunes collectés en porte à porte pour 

la  grande majorité des foyers, ou par apport volontaire sur des 
Récup’emballages  pour l’habitat vertical ou les résidences privées 

 
 
Périmètre de collecte du Smectom du Plantaurel + CDC LEZE + CDC AUZAT. 
 

quanti té 
recyclée performance

quantité 
recyclée performance

quantité 
recyclée performance

Tonnes Kg/hab/an Tonnes Kg/hab/an Tonnes Kg/hab/an

2006 2 057 30,1 1 571 23,0 1 195 17,5

2007 1 801 25,9 1 724 24,8 1 200 17,2

2005 31 12 19
2010 34 21 26

VERRE PAPIER EMBALLAGES

VERRE PAPIER EMBALLAGES
�� ������	
��
 �
���
�������
�

 
 

2.3.4 Evolution des quantités de recyclables triés par les ménages 
 
�  LE VERRE : 1 798  t. collectées en 2007 (territoire collecte Smectom) 
 

En 2007, la quantité de verre récupérée sur les territoires de collecte du Smectom du 
PLANTAUREL, a baissé d’environ 75 tonnes, portant la performance à 28.7 Kg par habitant 
et par an. 
Les difficultés de notre prestataire de collecte à assurer le service durant l’été 2007, nous ont 
conduits à effectuer des vidages en régie.   
Ces dysfonctionnements nous ont probablement fait perdre du verre en recyclage. 
Des tonnages non déclarés livrés à la VOA par le prestataire sont à récupérer en 2008 (243 
tonnes). 
 
Le coût du service de collecte et transport du verre à la VOA d’ALBI nous est facturé 40.10 € 
TTC la tonne. Les recettes (vente verre + soutien Eco-Emballages) sont de 29.5 € la tonne. 
Le coût résiduel est donc de 10.60 € la tonne de verre collecté et livré. 
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�  LES PAPIERS : 1 491 t. collectées en 2007 (territoire collecte Smectom) 
 

La quantité de papier récupérée en 2007 progresse encore d’une centaine de tonnes, 
probablement grâce à l’installation de sites supplémentaires, à la qualité de notre service de 
collecte et au maintien de la communication. 
 
Le papier n’est pas soutenu par ECO-EMBALLAGES.  
Toutefois, son prix de reprise augmente très nettement et passe de  36 € la tonne en 2007, à 
70 € la tonne vendue en 2007. 
 
 
�  LES EMBALLAGES RECYCLABLES 




Les quantités d’emballages triés par le centre de tri du Plantaurel passent de 1 825 t. 
en 2007, à 2 045 t. en 2007  

 
Cette année 2007 voit une progression significative de + 11% des quantités d’emballages 
triés par la SCIC du Plantaurel (soit près de 220T de plus), que l’on peut analyser par contrat 
ECO-EMBALLAGES. 
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Ce tableau permet de dégager les conclusions suivantes :  
 
�  Sur le taux de refus (les erreurs de tri des ménages) : 

- le taux de refus pour le contrat SMECTOM augmente de 2 % en passant de 17% 
à 19%, soit + 35 tonnes de refus, ce qui signifie que les messages de tri sont 
probablement à renforcer. 

- la CdC Saverdun a le plus faible taux de refus (16%), même s’il a augmenté en 
2007. 

- la CdC des Vallées d’Ax a le taux de refus le plus élevé 24% (probablement des 
problèmes dans les bacs de regroupement jaunes, présence de verre…) 

 
NOTA : les papiers qui ne devraient pas être dans les sacs jaunes sont malgré tout triés et ne font 
donc pas parti du taux de refus. Ils représentent un total de 77 tonnes en 2007 soit quasiment 1 Kg 
par habitant. 
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�  Sur les performances de tri : 
- Pour le contrat SMECTOM (collectivités membres pour la collecte, plus CdC 

Lèze, plus CdC Auzat) la performance est maintenue, voire progresse légèrement 
(refus déduit). 

- la CdC Saverdun maintient sa place en tête avec une performance supérieure à 
20 Kg/hab/an. 

- la CdC des Vallées d’Ax voit une augmentation notable de sa production, mais 
doit pouvoir encore progresser. (performance la plus basse). (18% = 21t.) 

 
Remarque : Les quantités qui restent en stock au centre de tri au 31 décembre ne rentrent pas dans 
le calcul de la performance Eco-Emballages 

 



Les quantités d’emballages triés dans le cadre du seul contrat Eco-Emballages / 
SMECTOM du Plantaurel passent de 1 515 tonnes en 2006, à 1 722 tonnes en 2007. 
(Soit + 207 t = 14 %). 
 
Le tableau ci-dessous détaille le contrat Eco-Emballages / SMECTOM du Plantaurel qui 
comprend les territoires des collectivités membres pour la collecte, de la CdC Lèze et de la 
CdC Auzat-Vicdessos. 
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- Les territoires des membres collecte confirment une performance de bon niveau 
et dont la progression de 1.6 Kg par habitant (9%) peut s’expliquer par : 

o Une augmentation de la population sur le bassin urbain de Pamiers, mais 
une population nouvelle qui trie 

o L’équipement progressif des résidences et habitat vertical. 
o Une communication régulière. 
o Un service de collecte proche des habitants et de bonne qualité. 

 
- La CdC Lèze passe de 128 à 160 tonnes augmentant ainsi de 32 tonnes (+23%). 

Elle voit sa performance augmenter de 4 Kg par habitant, ce qui est une grosse 
progression (24%). 

- La CdC Auzat Vicdessos qui a adhéré au 1er janvier 2007 apporte 29 tonnes.  Elle 
trie ses emballages pour la première année à la SCIC du Plantaurel et a une 
performance moyenne, compte-tenu du caractère touristique de ce territoire. (18 
Kg/hab/an). 
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Evolutions des tonnages mis en filière par matériaux : 
 

- Le tableau ci-dessous montre l’évolution des tonnages par matériaux mis en 
filière pour le contrat SMECTOM du Plantaurel.  Les plus fortes progressions 
étant sur les films plastiques et les cartons et cartonnettes. 

- A noter que les journaux-magazines, qui ne devraient pas arriver dans les sacs 
jaunes, augmentent aussi de manière significative.  Ce phénomène est à 
rattacher à l’évolution des taux de refus qui indiquent que si les tonnages 
collectés augmentent, les consignes de tri sont moins bien respectées. (12% 
d’augmentation des tonnages pour seulement 11% de plus de matériaux mis en 
filière). 
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Comparaison des recettes 2006 et 2007 

 
Depuis le 1er janvier 2007, notre contrat avec Eco-Emballages est passé au barème 
D, et les conditions financières ne sont plus les mêmes. Si globalement, ce nouveau 
contrat va voir notre soutien unitaire à la tonne triée diminuer, jusqu’en 2008, nous 
allons bénéficier d’un système de compensation financière à hauteur de l’ancien 
barème. Toutefois cette compensation financière va progressivement disparaître. 

 
 
 Tonnages 

triés 
Tonnages 

expédiés pour 
recyclage 

Vente matériaux 
+ soutien Eco-

Emballages 

Aide à la 
tonne triée 

Aide à la 
tonne 

recyclée 
2006 1 515 1 195 542 802 € 358 € 454 € 

2007 1 722 1 200 526 000 € (dont 
compensation non 

réglée) 

305 € 438 € 

 
 

Malgré l’augmentation globale de la performance de tri pour les habitants du contrat 
SMECTOM (plus de tonnage trié), les recettes 2007 sont en diminution pour 2 
raisons : 
·  une décote de 100 tonnes nous est appliquée par Eco-Emballages sur la 

catégorie des EMR (590 tonnes soutenues pour 690 tonnes livrées), pour 
présence de carton brun ondulé  

·  des livraisons de matériaux qui n’ont pu partir avant le 31 décembre 2007 
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En 2007, la vente des matériaux contenus dans le sac jaune, a généré une recette 
moyenne de 87 € / tonne livrée repreneur y compris les films plastique (contre 
74 € en 2007), soit une augmentation de 18%. 

 

2.3.5 Les perspectives de collecte 
 
L’année 2007 a vu l’acquisition d’un système GPS associé à un fond de carte numérisé, afin 
de mettre sous informatique tous les emplacements de bacs, et de tracer les différentes 
tournées. Ce travail est en cours de réalisation. 
Un programme d’acquisition de 40 récup’verre et 40 récup’papier a été lancé pour un 
montant de 79 475 € TTC. Parmi ces équipements, des conteneurs plus petits (3 m3) sont 
destinés à réaliser des sites d’apport volontaire au plus près des habitants. Des récup’papier 
à trappe ont aussi été placé près de gros producteurs (services administratifs, entreprises). 
 

2.3.6 Les collectes des déchets non ménagers 
 
A côté du service rendu à la population, le Syndicat assure également un service 
auprès des entreprises, commerçants, artisans et administrations dont les déchets 
sont assimilés aux déchets ménagers. 
 
Le service est le même pour ces deux catégories d’usagers avec cependant 
certaines spécificités pour le service rendu aux professionnels qui résultent d’une 
adaptation du service. Par exemple, des collectes de carton ont été mises en place 
en parallèle des collectes sélectives classiques. 
 
Dispensé auprès des professionnels, ce service a permis de collecter 12 826 tonnes 
de déchets  en 2007 dont 4 839 tonnes de déchets ultimes, 306 tonnes 
d’emballages, 2 856 tonnes de déchets valorisés en filière énergie-matière (cartons, 
papiers, bois-déchet, déchets verts) 41 en filière retraitement et 4 784 tonnes de 
gravats.  
 
Ce service est financé par la redevance spéciale. Cette dernière a été instituée par 
délibération du comité syndical des 12 avril et 17 juin 2002. Il en a défini les 
modalités d’application. 
 
Le bureau syndical a été amené à envisager des modifications dans les modalités 
d’application de cette redevance au regard de deux observations : 
 

- le Syndicat perçoit désormais directement la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères (TEOM) 

 
- la prise en compte des besoins formulés par les entreprises et recensés au 

cours des deux années de mise en œuvre de la redevance spéciale. 
 
L’objectif poursuivi était double :  

- d’une part, il s’agissait de toiletter le texte initial pour l’adapter aux 
modifications intervenues notamment au niveau des modes de financement 
du service et  
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- d’autre part, de maintenir tels qu’ils avaient été définis, les grands principes 
fondateurs de la redevance spéciale. 

 
Le dispositif, tel qu’il a été adopté par délibération du bureau le 6 septembre 2005, 
repose sur les axes suivants: 
 
- Il n’est plus possible, pour les collectivités situées hors du territoire de compétence 
du Syndicat, de demander à ce dernier de collecter les entreprises et de mettre en 
place la redevance spéciale en leurs lieux et place ; 
- Les modalités d’application de la redevance spéciale ne sont plus définies par 
défaut. Elles s’appliquent de plein droit sur le territoire du Syndicat (territoire des 
collectivités membres au titre de la collecte) sans possibilité, pour ces collectivités 
membres de délibérer sur ces aspects ; 
 
- Il n’est plus fait référence aux différents modes de financement du service 
d’élimination des ordures ménagères existants auparavant (fiscalisation, financement 
par le budget ou par la taxe) dans la mesure où la Taxe Enlèvement des Ordures 
Ménagères a été instituée par le Syndicat sur tout son territoire ; 
 
- Les principes fondateurs sont repris à l’identique : non exonération de la TEOM, 
seuil d’assujettissement de 2 000 litres hebdomadaires, … ; 
 
- Les obligations des parties au contrat (assujettis et Syndicat) sont spécifiées ; 
 
- Deux tarifs de redevance spéciale ont été mis en place : 
 
Le premier concerne les entreprises collectées en bacs ou en bennes et liées par 
convention pour une durée de trois ans avec le Smectom du Plantaurel pour 
l’ensemble des déchets concernés.  
C'est un tarif de base dont l'équilibre a été obtenu en considérant que toutes les 
catégories de produits sont collectées et traitées avec une notion de stabilité des 
liens contractuels. 
Ces tarifs sont donnés au litre et à la tonne de déchets collectés et traités.  
 
Le second concerne les entreprises qui apportent directement leurs déchets sur les 
installations du Smectom du Plantaurel ou qui ont recours à ses services en dehors 
des cas définis ci dessus. 
C'est un tarif qui tient compte de l'instabilité des quantités de déchets à traiter.  
Ces tarifs sont donnés à la tonne de déchets traités ou au forfait (unité ou type de 
véhicule).  
 
En 2007, le service assuré auprès des entreprises soumises à redevance spéciale et 
liées au Smectom du Plantaurel par convention a permis de collecter 1 250 197 litres 
et 4 145 tonnes de déchets sur les tonnages (3 281 DU ; 288 CS ; 576 cartons). Il a 
généré une recette de 275 637€.  
 
 
 
 
Ces données se répartissent comme suit : 
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CDC  Volume Hebdo 
Coût Total 

Service   en € 
 Coût à charge 
Territoire en € 

Redevance 
spéciale en € 

CdC ARIZE                 13 520                      7 563                        3 540            2 783,68    
CDC MVH                   7 290                      3 473                        1 725                  -      
CDC Pamiers               686 299                  413 204                    172 503        159 015,77    
CDC PO               266 593                  167 241                      67 921          60 588,92    
CDC 
Tarascon               132 835                    83 379                      34 254          37 185,29    
CDC Varilhes                 64 080                    29 574                      15 033            6 877,64    
Non Affilié                 79 530                    36 311                      16 347            9 185,81    
              1 250 197                    740 743                       311 324               275 637    

 
 

2-4 La communication  
 
La chargée de communication et d’animations pédagogiques a poursuivi, en 2007, 
ses actions de relance d’animations en milieu scolaire ainsi que les visites des divers 
sites du syndicat et notamment, le site de Varilhes.  
 

�  Scolaires   
 

Le Smectom du Plantaurel est de plus en plus demandé pour des interventions en 
milieu scolaire. Ces interventions sont à destination principalement des primaires. 
Elles touchent aussi les collèges et lycées, notamment le lycée agricole de Pamiers 
au travers d’actions de conseils et d’accompagnement dans l’organisation de leur 
gestion des déchets au quotidien.  
 
 
 
 

 
 
 
 
Ainsi, au niveau des scolaires, ce sont plus de 1300 élèves du CP au CM2 touchés 
directement en classe lors des animations. Trois interventions dans les collèges et 
près d’une dizaine de visites du site de Varilhes, incluant quais de transfert de la 
déchetterie, plateforme de compostage et centre de tri des emballages ont eu lieu.  
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Les Journées Jeunes Consommateurs organisées par l’ADEIC ont permis au 
Smectom du Plantaurel d’approcher 13 classes de collèges et lycées confondus (soit 
près de 230 élèves) et 11 classes de CE1, CM1 et 2 (soit 240 élèves). Par ailleurs, le 
service animations pédagogiques du syndicat a participé les 1er et 6 juin 2007 à la 
manifestation organisée par la Direction Départementale de la Jeunesse et des 
Sports « Terre Attitude » autour de l’éducation à l’environnement pour un 
développement durable. Enfin, les « Journées Nature » organisées au niveau 
régional ont vu le Smectom du Plantaurel proposer des animations au lycée de 
Saverdun 
 
 
 

�  Actions de communication 
 
Le service communication et animations pédagogiques a participé à Pamiers Expo 
du 27 avril au 1er mai inclus.  
 
Le N°2 de l’Echo du Plantaurel est sorti et le nouv eau guide du tri a été imprimé en 
nombre. 
 
En interne, les 20 ans du syndicat ont été célébrés lors d’une journée de festivités. 
 
Mais aussi : 
 

·        Communication sur le plan départemental et le choix des orientations 
en matière de collecte et traitement.  
 
·  Parution dans l’annuaire des services publics de l’Ariège. 

 
·        Communication sur la démarche ISO 14001 de Berbiac et sur le 
programme de contrôle des déchets ultimes. 
 
·  Organisation des vœux du Président sur les divers sites du syndicat. 
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·  Création et envoi de la carte de vœux 2008 
 

 
 
 
·  Le partenariat avec le Lycée Agricole de Pamiers se poursuit, tant en 

termes de visites des structures du Smectom du Plantaurel pour tous 
les nouveaux élèves que d’actions de conseils et d’aménagements 
avec la commission déchets du Lycée. 

 
·  Premières actions de formations auprès d’animateurs et de 

responsables de structures de loisirs (ANA/CPIE ; Francas ; centre de 
loisirs) 

         
Prévisionnel 2008 
 

�  Scolaires 
 

·  Jusqu’en juin, 28 classes ont d’ores et déjà programmées leurs 
interventions (4 animations/classes) et 21 visites du site de Varilhes, 
incluant quais de transfert de la déchetterie, plateforme de compostage 
et centre de tri des emballages sont prévues.  

 
·  Les Journées Jeunes Consommateurs (ADEIC) vont permettre au 

service animation pédagogique du Smectom du Plantaurel d’approcher 
plus de 500 élèves. 

 
·  Participation les 1er et 6 juin 2007 à « Graines de Mômes », 

manifestation organisée par la Direction Départementale de la 
Jeunesse et des Sports autour de l’éducation à l’environnement pour 
un développement durable. Près de 280 enfants des centres de loisirs 
du département y sont conviés. 

 
 
 

En tout, c’est un prévisionnel de plus de 4000 enfants sensibilisés aux gestes de tri, 
au monde des déchets et aux activités du syndicat. 
 
 
 
 



 

Rapport annuel sur le prix et la qualité  18 
2007     

�  Actions de communication 
 

·  Ouverture et inauguration de la déchetterie d’Arignac. 
 
·  Inauguration des nouveaux locaux HQE de Villeneuve d’Olmes. 

 
·  Partenariat avec les Francas d’Ariège dans leur projet annuel « éco-
centres et éco-écoles » dont le thème est l’environnement avec une grosse 
partie concernant les déchets.  

 
·  Travail approfondi avec le lycée agricole de Pamiers sur les 
installations concernant le tri sélectif, les pratiques en interne dans la 
cafétéria. 

 
·  Formation, sensibilisation et visites des sites du Smectom du Plantaurel 
pour les encadrants et animateurs de centres de loisirs. (Francas d’Ariège, 
Clae de Laroques d’Olmes, Las Parets de Pamiers…) 

 
·  Semaine de la réduction des déchets (automne 2008). 

 
·  Semaine de la Fête de la Science. 

 
·  Sortie du N°3 de l’Echo du Plantaurel. 

 
·        Communication sur le plan départemental et le choix des orientations 
en matière de collecte et traitement. Invitations aux élus du département à 
venir visiter l’ISDU. 

 
·        Communication sur la démarche ISO 14001 de Berbiac et sur le 
programme de contrôle des déchets ultimes. 
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2-5 Résultats du centre de tri et bilan social de l a SCIC du 
Plantaurel 

2.5.1 Résultats techniques 
 

·  Emballages : 
 

�  En 2007 le Centre de tri du Plantaurel a géré trois contrats éco-emballage 
(SMECTOM, Saverdun, CdC des Vallées d’Ax). 

Le tonnage total d’emballages trié pour ces trois contrats est de 2 045 Tonnes (+ 
11% / 2007). 
 
Les produits issus de collectes sélectives sont triés en 10 catégories dont la 
répartition est présentée dans le graphique ci-dessous : 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

(Tonnes) Refus PET 
clair 

PET 
coloré 

PEHD EMR Papier ELA Alu Acier Films 
plast. 

P. Tot 
Sortie 

SMECTOM 331 124 28 115 718 62 55 8 158 122 1 722 

Saverdun 30 18 3 13 86 3 8 1 18 10 189 

Vallées d'Ax 32 11 3 11 40 11 5 1 15 4 135 

TOTAL 393 153 35 139 844 77 67 9 192 136 2 045 

 
Tableau : Tonnages 2007 triés par produits et par contrat éco-emballage. 
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·  DIB (carton et film plastique d’origine professionnelle) 
 

En parallèle de l’activité de tri des emballages ménagers, le centre de tri produit des 
balles de carton et de film plastique d’origine professionnelle. Le tonnage total trié et 
mis en filière pour l’année 2007 représente 1 820 tonnes (+12 % / 2007). 
 

La production totale du centre en 2007 (emballages + DIB) est donc de 3 865 tonnes 
(+ 12% / 2007). 
 
Nous observons pour 2007 la plus forte augmentation annuelle depuis l’ouverture du 
centre en 2004. Cela s’explique en partie par une augmentation de la population 
mais surtout par une plus forte implication des ariègeois pour le geste de tri. 
 
Le centre à été dimensionné pour pouvoir traiter jusqu’à 5 000 T/an, nous sommes 
donc actuellement à 75% de la capacité maximale. 
 

·  Rendements et performances : 
 

Le centre produit une tonne d’emballages trié et mis en balles par heure. 
Le rendement d’un agent de tri est de 100 kg/heure. 
 
Le process de tri original (chaîne de tri au sol, utilisation de paniers sur roulette de 
2m3 et pesée de tous les produits triés) présente plusieurs avantages. 
 
Il permet notamment : 

·  Une souplesse et une adaptation constante de la configuration de la chaîne 
de tri. 

·  D’obtenir une qualité de tri optimale (les erreurs de tri sont visibles et 
corrigeables dans les paniers).  

·  De déclarer au kg près le tonnage trié par produit et par contrat éco-
emballage. 

·  De faire de balles avec une grande régularité. 
 

Cette technique de production alliée au savoir faire de l’équipe en charge de la 
presse à balle nous permet d’obtenir des chargements de camion largement 
optimisés en terme de poids (moins d’impact environnemental et réduction des coûts 
grâce à la signature d’un contrat d’optimisation des transports avec notre repreneur 
de plastiques VALORPLAST). 

 

 

2.5.2 Bilan social 
 

�  Le centre de tri des emballages du Plantaurel est une entreprise d’insertion. 
Elle emploi à ce titre des personnes cumulant diverses difficultés les 
empêchant de retrouver un travail en entreprise « classique ». Ses effectifs 
sont composés à 50 % d’allocataires du RMI. 

 
�  Les salariés bénéficient de l’accompagnement de Martine LAFON (Conseillère 

en Insertion) pour concrétiser un projet d’emploi ou de formation et repartir 
redynamisés vers un avenir plus ouvert. Dans ce cadre, l’entreprise met en 
place des actions d’accompagnement et de formation (gestion des déchets, 
sécurité, CACES, groupe de parole…) dont le détail figure en annexe. 
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�  Les employés sont des salariés de droit commun en CDD pour une durée 
maximale de 24 mois en trois contrats, le but étant qu’ils retrouvent du travail 
durant cette période.  

 
�  Pour son fonctionnement l’entreprise nécessite 26,75 Equivalent Temps Plein 

(Cf. organigramme en annexe) : 
 
- 6,75 CDI => Nous avons recruté en 2007 Mlle Nelly SENTENAC sur un 
poste d’assistante de direction à 75 % d’Equivalent Temps Plein. Elle est en 
charge des travaux administratifs courants (gestion administrative du 
personnel, comptabilité…). 
- 20 CDD I (salariés en insertion) 
 

�  Du 01/01/2007 au 31/12/2007, 40 CDD I ont été suivis par la Conseillère en 
Insertion, parmi eux 19 sont « sortis » de l’entreprise 

 
- 3 CDI 
- 7 CDD 
- 1 « formation qualifiante » 
- 1 « soins » 
- 4 « recherche d’emploi » 
- 1 retraite 
- 1 fin période d’essai 
- 1 licenciement 
 

Avec 53% de sorties emploi de plus de six mois et 5% de sorties en formation 
qualifiante nous obtenons un total de 58% de « sorties positives »  pour une durée 
moyenne des parcours de 13,17 mois. 
 

2.5.3 Présentation des comptes 
 
Les produits d’exploitation sont de 741 000 € se répartissant à 72 % en production 
vendue de service (prestation de tri) et 28 % en subvention d’exploitation (Etat, 
Département, Europe). 
 
Il est important de noter la baisse des aides en provenance du Département et de 
l’Europe d’environ 25 000 € pour l’année 2007. 
 
Malgré tout ce troisième exercice comptable du centre de tri des emballages du 
Plantaurel est clôturé à l’équilibre nous obtenons un résultat positif de 8 000 €.  
 
Nous parvenons à maintenir l’équilibre grâce à l’augmentation importante du volume 
d’activité, la réévaluation de notre tarif début 2007 et enfin une gestion optimisée des 
charges de personnel. 
 
Pour 2008 nous devrons faire face à une nouvelle baisse des aides à peu près 
équivalente à celle de 2007 nous obligeant à une nouvelle réévaluation de nos tarifs 
pour conserver l’équilibre financier. 
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2.5.4 Perspectives 2008 
 
Pour 2008 nous prévoyons de continuer à travailler sur les projets en cours, à savoir 
principalement : 
 
Au niveau technique : 
 

·  Amélioration de l’alimentation de la chaîne de tri en réalisant une cabine de 
pré tri équipée d’un ouvreur de sacs. Cet investissement va nous permettre de 
supprimer un grand nombre de risques professionnels, d’améliorer les 
conditions de travail des agents de tri et enfin d’optimiser le rendement de la 
chaîne de tri des emballages.  

 
Au niveau social : 
 

·  La poursuite de la démarche de labellisation des pratiques sociales en cours. 
·  La mise en place d’un plan de formation pluriannuel pour l’ensemble du 

personnel de l’entreprise. 
·  Poursuivre le développement de notre partenariat avec les grandes 

entreprises du département pour augmenter notre taux de sorties dans 
l’emploi. 

 

NB : Un rapport d’activité 2007 détaillé est disponible sur demande au 05.61.68.25.80. 
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2-6 Bilan de la collecte des extra-ménager 
 
Les collectivités qui ont transféré leur compétence collecte et traitement au Smectom 
du Plantaurel ont pu opter entre deux services de collecte des déchets extra 
ménagers :  
 

- un service complet comportant l’accès en déchetterie des administrés et des 
services municipaux ainsi que la collecte en porte à porte par camion grappin  

- un service limité à l’accès en déchetterie des administrés et des services 
municipaux. 

 
Le service de collecte en porte à porte : 
 

Les déchets concernés 
 

 
 
·  gros électroménager, TV, matériel 

informatique 
·  literie, mobilier, gros objets de la vie 

domestique 
·  moteurs, cyclomoteurs, vélos 
·  déchets de jardin en grande quantité (taille 

de haies, d’arbres…) 
 

ATTENTION : 
* les déchets de jardin en sac plastique ne 

pourront pas être ramassés (pelouse) 
* pas de gravats 

Présentation à la collecte 

 
·  déposer la veille de la collecte les 

encombrants signalés au Smectom du 
Plantaurel 

 
 

en bordure de la voie publique,  
devant votre domicile 

(merci de nous informer des éventuelles 
difficultés d’accès par un camion) 

 
 
·  séparer les déchets par type afin de 

permettre une collecte séparative et de 
favoriser ainsi le recyclage 
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Par ailleurs, l’accès en déchetterie a été étendu aux collectivités membres pour la 
seule compétence traitement afin de respecter le Plan Départemental d’Elimination 
des Déchets. Depuis 2005, la commune de la CdC de la Moyenne Vallée de l’Hers 
profite ainsi de ce service. 
  
La collecte en porte à porte des déchets extra ménagers s’organise selon deux 
modes :  

- les communes les plus importantes bénéficient d’un planning de collecte fixe ; 
- les communes de moindre importance sont intégrées au planning préétabli en 

fonction du nombre des appels. 
 
Fréquences de collecte par commune :  
 

JOUR DE 
COLLECTE 

Fréquence de collecte COMMUNE 

SECTEUR 
pour la 

commune 
de 

PAMIERS 

LUNDI 
 
 

Ttes les sem. 
 
 

 
VERNIOLLE, TARASCON, CAPOULET JUNAC, BEDEIHLAC, 
RABAT, GOURBIT, ARNAVE, BOMPAS, CAZENAVE, BANAT, 

MIGLOS, ORNOLAC, SAURAT, NIAUX, USSAT. 
  

MARDI 
 

Ttes les sem. 
 

 
LAVELANET, LAROQUE D'OLMES 

  
 

MARDI 
 

sem.impaires 
 

CARLA DE ROQUEFORT, MONTFERRIER, ROQUEFIXADE, 
VILLENEUVE D'OLMES 

  

MARDI 
 
 

sem.paires 
 
 

 
TABRE, BELESTA, FOUGAX ET BARRINEUF, BENAIX, 

DREUILHE, LESPAROU, ST JEAN D'AIGUE VIVES, ILHAT, 
L'AIGUILLON, LE SAUTEL, LIEURAC, NALZEN, LEYCHERT, 

PEREILLE, MONTSEGUR, RAISSAC, ROQUEFORT LES 
CASCADES 

  

MERCREDI 
 
 

 
sem.impaires 

 
 

 
PAMIERS, TOUR DU CRIEU, BESSET, COUTENS, LAPENNE, 

RIEUCROS, ST FELIX DE TOURNEGAT, VALS, VIVES, THEILHET 
 
 

1 
 

MERCREDI 
 
 

sem.paires 
 
 

 
PAMIERS, VARILHES, DALOU, RIEUX DE PELLEPORT, 

VENTENAC, CRAMPAGNA, SEGURA, ARTIX, CALZAN, COUSSA, 
ST BAUZEIL, ST FELIX DE RIEUTORT, MONTEGUT 

PLANTAUREL, LOUBENS, CAZAUX, MALLEON, VIRA 
 

3 
 
 

JEUDI 
 

sem.impaires 
 

PAMIERS, 1ER et 3ème jeudi du mois : MAS-D'AZIL, BORDE, 
CAMARADE, GABRE, SABARAT 

 

 
2 

 

JEUDI 
 
 

sem.paires 
 
 

 
PAMIERS, SAINT JEAN DU FALGA, 2ème et 4ème jeudi du mois : 
DAUMAZAN, BASTIDE DE BESPLAS, CAMPAGNE, CASTEX, 

FORNEX, LOUBAUT, MERAS, MONTFA, THOUARS 
 

4 
 

VENDREDI 
 
 
 

sem.paires 
 
 
 

 
GAUDIES, TREMOULET, LUDIES, ST AMADOU, MADIERE, ST 

MICHEL, LESCOUSSE, ESPLAS, ST AMANS, BEZAC, ST MARTIN 
D'OYDE, ST VICTOR DE ROUZAUD, LA BASTIDE DE LORDAT, 

BENAGUES, LES ISSARD, LES PUJOLS, ESCOSSE, LE 
CARLARET, UNZEN, ARVIGNA 

  

VENDREDI 
 

 
sem.impaires 

 
BONNAC, VILLENEUVE DU PAREAGE, LE VERNET 

   

 
8 900 rendez-vous  honorés en 2007, soit 171 par semaine, en augmentation de 4 % par 
rapport à 2006. 



 

Rapport annuel sur le prix et la qualité  25 
2007     

 
L’augmentation se retrouve essentiellement sur le territoire de la CdC de Tarascon et sur les 
communes au nord de Pamiers. Sur le Pays d’Olmes, on relève une légère baisse et une 
stabilité dans les plus grandes communes. 
 
Les tonnages de déchets verts collectés progressent encore mais dans une moindre mesure 
qu’en 2006. Par contre, les tonnages des déchets ultimes extra ménagers diminuent. 
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Par type de déchets, nous avons un équilibre entre les appels pour les déchets ultimes et 
ceux pour les déchets verts. Les autres catégories de déchets représentent moins de 10 % 
des appels. 
 
 
 
La répartition des appels par produits est la suivante. 
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2-7 Évolution des flux de déchets 
 

2.7.1 Tonnages traités 
 
Evolution des tonnages entrants sur l’ISDU de Berbiac 
 

 2005 2006 2007 Evolution 
2007/2006 

TOTAL 52 671 51 966 49 252 - 5,2 % 
 
Pour la deuxième année consécutive, le tonnage de déchets ultimes à enfouir a diminué 
d’une année sur l’autre. 
Nous expliquons cette baisse par les facteurs suivants : 
�  Baisse des tonnages d’entreprises collectant les déchets (notamment Ariège Déchets) 

pour 1 975 tonnes 
�  Baisse des tonnages d’entreprises collectées par le SMECTOM pour près de 400 

tonnes. Certaines ont choisi un autre prestataire, pour d’autres le tri s’est amélioré et on 
constate une augmentation des tonnages de produits valorisés. 

�  Légère baisse des tonnages des collectivités membres et non-membres (1 % constatée 
quelque soit la catégorie). Les augmentations de population sont compensées par une 
meilleure participation au geste de tri. 

 
Pour 2008, la projection des données du 2ème semestre 2007 et du 1er trimestre 2008 indique  
que le tonnage annuel devrait être aux environs de 50 000 tonnes en 2008. 
 

Evolution des tonnages de déchets ultimes par colle cteur de 2004 à 2008
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Les tonnages des collectivités adhérentes  (collecte et traitement ou traitement seul) ont 
représenté en 2007, 80 % des tonnages entrant sur l’ISDU de Berbiac (au lieu de 75 % 
en 2005). 
 
Sur les collectivités pour lesquelles nous avons la compétence collecte, il y a eu une légère 
baisse depuis 2006 alors que l’augmentation annuelle a été de 5 % entre 2004 et 2005. 
 
Tableau 1 : Evolution des tonnages par type de traitement pour les collectivités adhérentes en collecte 
et en traitement 
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Toxiques, DEEE, Huiles, Batteries,Pneus Matériaux recyclables

Total DV + Bois DU

 
 
Le traitement des déchets bois est en forte augmentation (+21 %) notamment en raison de la 
mise en œuvre du tri des bennes et d’un nouveau client (Fortech). Les déchets verts ont 
connu une augmentation d’environ 10 %, comme l’année précédente. 
 
Les matériaux recyclables (collecte sélective, papier, ferraille, verre et cartons) ont connu 
une augmentation de 1,2 % seulement, car les tonnages de ferraille ont encore baissé. Sur 
les seuls sacs jaunes, il y a eu une augmentation de 11 %. 
 
La catégorie déchets spéciaux est aussi en augmentation (+60 %) en raison de la mise en 
place de la filière de collecte des déchets d’équipements électriques et électro-ménagers 
(DEEE). Par contre, les tonnages de batteries ont encore diminué de moitié. Les déchets 
toxiques sont stables. 
 
 
En 2007, le SMECTOM aura collecté et traité  755 kg de déchets par habitant  (hors 
gravats) sur les territoires desservis en collecte, soit 49 931 t (+ 3,6% d’augmentation). 
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2-8 Les coûts de gestion des déchets 
 

Les coûts de gestion des déchets au niveau du Syndicat sont identifiables dans la 
mesure où ils constituent l’ensemble de ses dépenses. Le Smectom du Plantaurel a 
en effet pour seule compétence la collecte et le traitement des déchets ménagers et 
assimilés. 

Aussi, les coûts de cette gestion sur l’exercice 2007 apparaissent à la lecture du 
compte administratif. A ce stade, une distinction doit être faite entre :  

- le budget principal, correspondant à l’activité du service public administratif 
essentiellement financé par l’impôt ; 

- le budget annexe, correspondant à l’activité du service public industriel et 
commercial financé par des redevances perçues sur les usagers. 

 

2.8.1 Budget principal 2007, section de fonctionnem ent 
 

2.8.2 Dépenses 
 

Chap. Intitulé Voté 2007 Réalisé 2007 Différence 

11 Charges à caractère général 2 701 915  2 668 644 -33 271 

12 Charges de personnel 5 528 400  4 522 384 -6 016 

65 Autres charges gestion courante 39 415  16 783 -22 632 

66 Charges financières 211 265  211 264 -1 

67 Charges exceptionnelles 20 000  9 554 -10 446 

68 Dotations ISDU 100 000  100 000 0 

42 Cession actif 0  0 0 

42 Dotations aux amortissements 1 151 499  1 151 499 0 

023 Virement à la section d'investissement 323 523   0 -323 523 

TOTAL DEPENSES fonctionnement:  9 076 017  8 680 127 -395 890 
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Prestation  Prestataire  Prévu Réalisé 

PRESTATIONS DE SERVICE                      
(compte 611)  637 935  590 922 

Traitement des déchets électriques 
électroniques  

14 697 
 

 

 TRIADE ELECTRONIQUE  
 

40 229 

 GENEVIEVE   2 616 

Traitement divers   73 000  

Traitement des gravats SOGRAR 
 
 

 
53 731 

Traitement des jantes SEVIA  96 

Traitement des bobines de fil FOUET  4 476 

Traitement des textiles TEXTILES GARRIGUES ET FILS  3 118 

Traitement des bouteilles de gaz REGRAL  4 432 

Communication  21 136  

Prestation de communication VERT INDIGO  3 187 

Travaux de reprographies CLAIRIEGE SERVICES  620 

Animation enfants 20 ans SMECTOM MARIE AND CO  950 

Duplication images NET IMAGES VIDEO  1 381 

Fabrication plaquette SMECTOM VIARD JACQUES  96 

Acquisition de sacs de collecte sélective SOPAVE 74 000 37 382 

Analyses du compost LABORATOIRE CENTRE 
ATLANTIQUE 

4 000 3 330 

Traitement des lixiviats ASSOCIATION HTE VALLEE 
TOUYRE 

73 850 45 017 

Analyses des lixiviats LABORATOIRE 
DEPARTEMENTAL 

7 210 12 761 

Pompage des lixiviats SNMS 59 800 45 006 

Analyse du biogaz CATTEC 8 000 6 408 

Assistance Bureau d’étude ECTARE 2 000 5 479 

Données climatiques METEO France 150 123 

Entretien déchèterie SAVERDUN MARTY FRERES  1 658 311 

Tri des déchets issus de la collecte sélective SCIC DU PLANTAUREL 200 000 198 666 
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Hydrocurage pompage SARP SUD OUEST  12 468 

Analyse échantillons toiture BERBIAC SALVAT PATRICK  150 

Effarouchement des goélands de BERBIAC LES AIGLES DE LORDAT  7 828 

Surveillance site de BERBIAC EP2S 28 704 49 316 

Surveillance site de Villeneuve d’Olmes ARCHANGE SARL 2 727 6 911 

Surveillance site de VARILHES SECURIPLUS 3 983 3 816 

Démoustiquage, désinsectisation AMBOILE SERVICE 1 545 
 

3 035 
 

Dératisation ISS HYGIENE SERVICES  574 

Contrôle audit normes AFNOR  
 

149 
 

Vérification installations électriques APAVE  
 

209 
 

Audit informatique MB CONSEIL  1 977 

Assistance réalisation document unique ARIMA CONSULTANTS  4 605 

Assistance valorisation matière DUME JEAN CLAUDE  411 

Assistance analystes financiers FINANCE ACTIVE 2 500 2 494 

Contrat photocopies VELA  3 610 

Collecte courrier LA POSTE  718 

Location écran et lecteur DIAPASON  150 

Collecte O.M C.C de la LEZE C.C. de la LEZE 
 

25 154 
 

25 937 
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2.8.3 Recettes 
 
 

Chap. Intitulé Voté 2007 Réalisé 2007 Différence 

13 Atténuations de charges 46 000  54 661 8 661 

70 Produits des services 7 431 868  7 618 152 186 283 

73 Impôts et taxes 296 169  300 117 3 948 

75 Autres produits de gestion courante 707 371  697 831 -9 540 

77 Produits exceptionnels 34 084  13 671 -20 413 

79 Transfert des charges 7 000  8 502 1 502 

42 Travaux en régie 150 000  399 122 249 122 

002 Excédent antérieur reporté de fonct. 403 524  403 524 0 

TOTAL RECETTES fonctionnement:  9 076 017  9 495 580 419 564 

 
 
Le détail des produits est réparti comme suit :  
 

70688 Adhérents collecte et traitement 
CC de l'ARIZE 
   

318 335 
 

    
CC DE TARASCON 
   

674 748 
 

    
CC DE VARILHES 
   

741 796 
 

    
CC du Pays de PAMIERS 
   

1 927 077 
 

    
CC du Pays d'Olmes 
   

1 335 431 
 

    
CC Vallée Moyenne de l'Hers 
   

98 948 
 

    
Adhérents collecte et traitement 
 

5 096 335 
   

      
5 096 335 

   

73 
Adhérents collecte et 
traitement 

Taxe Enlèvement Ordures 
Ménagères 

296 169 
 

300 117 
 

70688 Adhérents traitement 
CC DE LA LEZE 
   

249 502 
 

    
CC DE SAVERDUN 
   

491 864 
 

    
CC DES VALLEES D'AX 
   

357 891 
 

    
ESCLAGNE 
   

5 723 
 

    
LA BASTIDE SUR L'HERS 
   

30 663.91 
 

    
TREMOULET 
   

2 587 
 

    
CC AUZAT VICDESSOS 
   

81 411 
 

    
Adhérents traitement 
 

   1 084 144 
    

1 219 643 
 

   
 6 476 648 
    

 6 616 095 
    

 
 



 

Rapport annuel sur le prix et la qualité  32 
2007     

2.8.4 Budget principal 2007 section d’investissemen t 

Comparaison par chapitre des dépenses d’investissement votées et réalisées pour 
l’exercice 2007 

2.8.5 Dépenses 

Chap. Intitulé Voté 
2007 

Réalisé 
2007 

Restes à 
réaliser 

2007 
Différence 

16 Remboursement d'emprunts 1 012 534  955 128   -57 406 

20 Immobilisations incorporelles 82 896  10 301   -72 595 

21 Immobilisations corporelles 4 741 371  1 148 424   -3 592 948 

23 Immobilisations en cours 500 000    500 000 -500 000 

001 Solde d'exécution d'inv. reporté 491 483  491 483   0 

TOTAL DEPENSES investissement (en €) :  6 828 284  2 605 335 500 000 -4 222 949   

 
Présentation des principaux programmes d’investisse ment réalisés: 
 
Les principaux programmes réalisés en 2007 sont les suivants : 

- Construction de locaux sur Villeneuve d’Olmes ; 
- Installation d’une déchèterie modulaire sur la commune d’Arignac ; 
- Installation de nouveaux équipements de pesées et contrôle sur la déchèterie 

d’Arignac (pont bascule et borne de pesée), Villeneuve d’Olmes (borne de 
pesée), Berbiac (borne de pesée et portique de détection de radioactivité) et 
Varilhes (borne de pesée); 

- Installation d’un équipement de traitement des fumées pour l’atelier ; 
- Achat de divers équipements et véhicules de collecte et traitement. 
 

D’autres programmes ont été lancés mais n’ont pas encore donné lieu à réalisation 
des travaux comme par exemple la réalisation d’une plate-forme de déchets verts sur 
la déchèterie de Varilhes. 
 
 

2.8.6 Recettes 
 

Chap. Intitulé Voté 2007 Réalisé 2007 Différence 

10 Dotations FCTVA 235 886  235 886 0 

13 Subventions d'investis. reçues 754 352  285 256 -469 096 

16 Emprunts et dettes assimilées 4 263 024  1 500 000 -2 763 024 

040 Amortissement des immos 1 151 499  1 151 499 0 

040 Amortissement dotation ISDU 100 000  100 000 0 

021 Virement de la section de fonct. 323 523  0 -323 523 

TOTAL RECETTES investissement (en €) :  6 828 284  3 272 641 -3 555 643   
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2.8.7 Budget annexe industriel et commercial 
 

Comparaison par chapitre des dépenses de fonctionnement votées et réalisées sur 
le budget annexe pour l’exercice 2007. 

2.8.8 Dépenses 

 

Chap. Intitulé Voté 2007 Réalisé 2007 Différence 

11 Charges à caractère général 1 028 495  905 967 -122 528 

12 Charges de personnel 557 672  460 841 -96 831 

67 Charges exceptionnelles 0  1 494 -1 494 

672 Excédent reversé au B.P 218 371  218 371 0 

TOTAL DEPENSES fonctionnement (en €) :  1 804 538  1 586 673 -217 865 

 
 
Détails chapitre 611 du budget annexe : 
 

Prestation  Prestataire  Prévu Réalisé 

PRESTATIONS DE SERVICE   (compte 611)  792 379 704 148 

Traitement divers   39 918 34 074 

Broyage des souches et matelas CLER VERTS  28 268 

Collecte et traitement des bobines de fil FOUET  4 882 

Collecte et traitement des textiles TEXTILES GARRIGUE  443 

Collecte et traitement des huiles SUD RECUPERATION  480 

Traitement bois  132 980 50 110 

Broyage souche et matelas CLER VERTS  26 113 

Broyage bois SEOSSE  23 478 

Broyage palettes SITA SUD OUEST  519 

Traitement des déchets de soins ARC HYGIENE 3 000 1 367 

Traitement des déchets verts  167 680 121 040 

Traitement du compost FUMECO LEZE  2 563 

Broyage criblage des déchets verts SITA SUD OUEST  118 477 

Tri des déchets issus de la collecte sélective SCIC DU PLANTAUREL 308 582 385 529 

Traitement des déchets toxiques SIAP 59 028 52 477 

Collecte et traitement du verre BIOVERRE 81 192 59 549 
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2.8.9 Recettes 
 

Chap. Intitulé Voté 2007 Réalisé 2007 Différence 

 02 Excédent de fonctionnement antérieur  218 371  218 371  0 

70 Produits des services 1 586 167  1 368 302 -217 865 

TOTAL RECETTES fonctionnement (en €) :  1 804 538  1 586 673 -217 865 

 
 
Détails des recettes :  
 

Art.   

Bénéficiaire pour les dépenses (Prestataire, 
fournisseur, ...) / Redevable pour les recettes 

1 
Prévu Réalisé 

7088 Entreprises clientes ARIEGE DEC - ARIEGE DECHETS   1 260 

    ARTISANS - ARTISANS EN ACTION   60 

    BALAS Daniel - BALAS Daniel   50 

    BATI TRADI - BATI TRADI   247 

    BENSAFIR - BENSAFIR MUSTAPHA   50 

    BIOVERRE - BIOVERRE SARL   40 014 

    BM CONST - BM CONSTRUCTION   632 

  BUT FOIX - UNIMAG CONFORT BUT FOIX  52 

    CANE - CUISINE CLAUDE CANE   303 

    CARETEY - CARETEY   1 

    CAT LAV - CAT   98 

    CAZAC - CAZAC ALAIN   35 

    CCFOIX - CC DU PAYS DE FOIX   107 334 

    CCLEZE - CC DE LA LEZE   454 

    CCMIREPOIX - CC DE MIREPOIX   20 674 

    CEGELEC - CEGELEC   31 

    CEGELEC F - CEGELEC   95 

    CHARDEAU - CHARDEAU ANTHONY   20 

    CHIVA - CHIVA   420 

    CINTRA - CINTRA SUD PVC   55 

    CIPOSTE - CIPOSTE SAS   141 

    
CLARAC ESPACES - CLARAC ESPACES 
VERTS SARL   90 

    CONFORAMA - CONFORAMA   150 

    CPAM - CPAM   418 

    DA SILVA P - DA SILVA PAUL   50 

    DDE FOIX - PARC DE L'EQUIPEMENT   48 

    
DDE TARASC - DIRECTION 
DEPARTEMENTALE   70 

    DDSP 09 - DDSP 09   55 

    DDTEFPA - DDTEFPA   192 

    DEBARD J - DEBARD JULES   179 

    DEMOTECH - DEMOTECH   219 

    DONEZAN - C.C DU DONEZAN   1 502 
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    EIFFAGE - EIFFAGE CONSTRUCTION   1 583 

    EIFFAGE CONST - EIFFAGE CONSTRUCTION   830 

    ELIDIS PAM - ELIDIS   829 

    ENVOL - CAT L'ENVOL   103 

    EREA - LEA.EREA   724 

    ETI - ETI   23 

    ETPH - ETPH   615 

    EVB - VARILHES BATIMENT   398 

    GAILLOT - GAILLOT LIONEL   40 

    GOYHENEIX - GOYHENEIX HENRI   117 

    GRIFFE - GRIFFE VERTE   1 306 

    
HOP ST LIZIER - CENTRE HOSPITALIER 
ARIEGE COUSER   110 

    HOPIT ROUSSE - HOPITAL JULES ROUSSE   456 

    INEO - INEO RESEAUX SUD OUEST   37 

    JEANXXIII - COLLEGE JEANXXIII   29 

    LAMOTHE - GAEC DE LAMOTHE   784 

    LASAYGUES - LASAYGUES DIDIER   7 

    LASSEUBE - LASSEUBE JEAN JACQUES   283 

    LECHAPELIER - LECHAPELIER JEAN   40 

    LIBOUREL LAUREN - LIBOUREL LAURENT   50 

    LOUBET L - LOUBET LEON   99 

    LYCEE - Castella Lycée Polyvalent   853 

    MAIBAT - MAIBAT M. MOHAMED ALLAGUI  330 

    MALICE - MALICE MICHELE   50 

    MCS - MCS   94 

    MILANCh - MILAN CHRISTIAN   13 

    MOYA - MOYA   5 

    NADIA - CHEZ NADIA   15 

    NOLIN - NOLIN ENTREPRISE   22 

    Non affecté  0 

    ONF ST GAUDENS - ONF   11 

    OPAC - OPAC   1 734 

    PAMIERS - PAMIERS MAIRIE   1 237 

    PAP - PAP   23 

    PARAGE - PARAGE Mme   50 

    PECHINEY - PRAXAIR PHP SAS   332 

    PERONA - PERONA EURL   295 

    PHENIX - MAISONS PHENIX   173 

    PISCINES - DELPECH PISCINES   26 

    PLANTIE - TISSAGE PLANTIE   91 

    PLATRIERS - PLATRIERS REUNIS   73 

    POUSSINES JEAN - POUSSINES JEAN   225 

    PRAIRIE - TEXTILE LA PRAIRIE   394 

    PRE LOMBARD - SOMIBRI SARL   19 

    PREFECTURE - Régisseur de la Préfecture   6 319 

    PYREN - PYREN ELAGAGE   48 

    REGIE SMEC - DELPONTE Régisseur   137 823 
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RENAULT PAM - PAMIERS AUTOMOBILE SA 
CONCESSIONNAIRE RENAULT  672 

    RIERA - RIERA JEAN MICHEL   30 

    SB - SB SARL   21 

    SCALA - SCALA   8 

    SEDEA - SMDEA   84 

    SGBA - SGBA   140 

    SMDEA - SMDEA   6 115 

    SOARES - SOARES JP   27 

    SOCOPLAC - SOCOPLAC   1 156 

    SOCOPLAC PAM - SOCOPLAC   1 183 

    SOCOTRADI - SOCOTRADI   18 

    
SOULANO - Centre Hospitalier Pays d'Olmes 
Clinique La Soulano  46 

    STERVINOU - STERVINOU CHRISTIAN   75 

    SUPA - SUPA   173 

    
SYNDICAT EAUX - Syndicat des eaux du Pays 
d'Olme   58 

    TAILLADE - TAILLADE DE MONTSEGUR   295 

    TRIGUERO - TRIGUERO SARL   209 

    VITHAU - VITHAU NET   241 

    ZIEGLER - ZIEGLER MACONNERIE   73 

   Collectivités clientes CCSAV - CC DE SAVERDUN   0 

    TREMOULET - CC  DE SAVERDUN   651 

    ARIEGE DEC - ARIEGE DECHETS   43 847 

    CCFOIX - CC DU PAYS DE FOIX   722 310 

    CCMIREPOIX - CC DE MIREPOIX   226 377 

    DONEZAN - C.C DU DONEZAN   26 398 

    LLAU - LLAU ETS   3 110 

    Non affecté  0 

    TREMOULET - CC  DE SAVERDUN   1 270 

    TOTAL recettes perçues auprès des clients  1 586 167 1 368 302 

 
 
 


